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Conseil des droits de l’homme 
Quarante et unième session 

24 juin-12 juillet 2019 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme, 

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 

y compris le droit au développement 

  Arabie saoudite, Bahreïn : amendement au projet de résolution A/HRC/41/L.8/Rev.1 

41/… Conséquences des mariages d’enfants, mariages précoces 

et mariages forcés 

  Paragraphe 7 

Après tenant compte de l’évolution de leurs capacités insérer et des conseils et 

orientations donnés par les parents et les tuteurs légaux et guidés avant tout par l’intérêt 

supérieur de l’enfant, 
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